
SQUASH ROMANDIE 

 

Introduction 

 

SQUASH ROMANDIE, en tant qu’administrateur et régisseur du calendrier des 
tournois de Squash Romandie & Interclubs, a énoncé l’ensemble des «  Règles &  
Code de Conduite » pour les évènements entrant dans ce cadre, dans le but 
d’assurer cohérence et uniformité dans l’organisation des Tournois de sa région.   

Tout au long de cette communication il sera fait référence, par commodité et pour des raisons de lisibilité,  au 
«joueur » comme terme générique plutôt que d’utiliser l’insertion de parenthèses et autres tirets pour indiquer 
le féminin. 

Le calendrier des tournois 
De Squash Romandie 
 

RÈGLES RÉGISSANT LES ÉVÈNEMENTS APPROUVÉS PAR 
SQUASH  ROMANDIE  

SQUASH Romandie apportera un soutien efficace quant à la gestion du calendrier 
des tournois approuvés par Squash Romandie. 

Ceci inclura :   

* Communication du détail des événements approuvés à tous les joueurs.  

* Possibilité d’inscription par Internet.  

* Conseils aux organisateurs concernant la gestion de leur évènement.  

* Classement Squash Romandie.  

* Toute occasion d'augmenter la visibilité du squash et d’en promouvoir l’intérêt. 

 

 

 

 



Calendrier  

Un événement sera approuvé dès lors qu'il s'insère dans le  

CALENDRIER des TOURNOIS de SQUASH ROMANDIE  

1. Évènements PSA WISPA  

2. Évènements SQUASH ROMANDIE (x 1½ points dans le classement)  

3. Championnats cantonaux (x 1 point)  

4. Évènements comptant plein dans le classement  

    Chaque match est joué au meilleur de 5 jeux.(x 1 point)  

5. Évènements comptant 50% dans le classement  

    Chaque match est joué au meilleur de 3 jeux (x 0.5 point) 

    2/1 = 3/1; 2/0 = 3/0  

Le comptage de référence est soit le comptage PAR WSF à 11. 

50% des points seront alloués aux ligues et  évènements internes.  
Les matchs internes ne dépasseront pas un match par semaine en moyenne. 
  
Les événements doivent être annoncés 30 jours avant leur date prévue afin de 
laisser aux joueurs suffisamment de temps pour s’inscrire. 
 
Conditions et frais d’inscription. 
 
Squash Romandie offrira ce service à titre gracieux. 
 
Frais d’inscription par joueur proposés : 
 
Évènement comptant plein au classement                    CHF 30.00 
Autre                                                                       CHF 20.00 

Évènement Junior*         CHF 25.00 

• Boissons et repas inclus 

Squash Romandie a proposé une participation de CHF 10.00 pour chaque junior inscrit dans 
un tournoi, à hauteur de CHF 200.00 par club et par année, à condition de recevoir les 
résultats dans une forme correcte. 

 

 



Responsabilité de l’organisateur 

1. L'organisateur prend la  responsabilité de l'organisation, de la gestion de 
l’évènement, celle d’assurer la sécurité des lieux et du déroulement de 
l'événement ainsi que d’assurer la conformité des lieux avec les règles et 
normes  sanitaires et de sécurité en vigueur.  

L’organisateur accepte d'être responsable de la sécurité des joueurs visiteurs ainsi 
que de celle des spectateurs.  

L'organisateur accepte de dédommager SQUASH ROMANDIE pour toute implication 
de la responsabilité de celle-ci dans des revendications, réclamations, actions en 
justice, coûts imprévus, dommages ou pertes qui pourraient advenir si l’organisateur 
venait à faillir à ses obligations telles qu’elles sont définies par SQUASH ROMANDIE. 

2. L'organisateur accepte de se conformer en tous points aux règles et au code 
de conduite de SQUASH ROMANDIE. 

 
3. L'organisateur est responsable de fournir les comptes rendus complets 

suivants : 
 
(i) Détails  des évènements  
(ii) Résultats : un ensemble complet de résultats (comprenant les matchs 

de qualification) doit être envoyé, dans un format adéquat, à SQUASH 
ROMANDIE dans les trois jours qui suivent la fin du tournoi. Squash 
Romandie se réserve le droit de demander CHF 50.00 de frais si les 
résultats ne sont pas au format requis permettant leur enregistrement 
dans le système de classement. 

 

Attitude des joueurs  

Le joueur se trouvant sous la juridiction de l’organisateur, l’organisateur répond 
entièrement de toute perte, coût, action en justice, procédure, revendication, 
dommage, dépense occasionnés par le comportement ou actes du joueur. 

Assurance 

L’organisateur assurera, à ses frais, l’assurance responsabilité civile, assurance 
accident couvrant les blessures personnelles et autres dommages pour les 
spectateurs, joueurs, arbitres, employés, personnes officielles, représentants de 
SQUASH ROMANDIE, ainsi que l’assurance en cas de décès pour les précités, qui 
pourraient advenir lors du déroulement de l’évènement. 

 



Règles du jeu 

Les règles appliquées seront celles de la WSF pour les « Single Games of Squash 
Rackets », sauf dans le cas où un Tournoi introduit une demande pour l’adoption de 
règles expérimentales. 

Balles 

Les évènements du Calendrier des Tournois doivent utiliser la balle de squash 
adoptée par SQUASH ROMANDIE, la balle WILSON STAFF, pour tous les matchs. 

Les balles seront fournies gratuitement par SQUASH ROMANDIE. 

Conditions requises de participation aux évènements 

• Afin de participer à un évènement approuvé par SQUASH ROMANDIE le joueur 
doit être détenteur de la catégorie de licence adéquate. 

• Tous les joueurs participant à un évènement approuvé par SQUASH 
ROMANDIE doivent être en règle auprès de SQUASH ROMANDIE et du club 
accueillant le tournoi. 

• SQUASH ROMANDIE et le club accueillant le tournoi se réservent le droit 
d’interdire au joueur la participation à un évènement approuvé pour raison de 
non observance de sanctions disciplinaires. 

• Un joueur en règle avec SQUASH ROMANDIE et le club accueillant le tournoi a 
le droit de participer à n’importe quel évènement approuvé et pour lequel il ou 
elle remplit les conditions requises, le seul facteur limitant étant la taille du 
tableau. 

Composition des tableaux (Têtes de série) 

Pour la composition des tableaux des tournois approuvés, SQUASH ROMANDIE 
effectuera, soit une sélection préalable des joueurs basée sur le dernier classement 
en date paru juste avant la clôture des inscriptions, soit cela restera à la discrétion de 
SQUASH ROMANDIE.  

« Byes » 

Si lors de la composition des tableaux il s’avère nécessaire d’introduire des « byes », 
ils seront attribués aux joueurs par ordre de classement descendant. 

Horaires des matchs  

Les organisateurs sont tenus de faire leur possible afin que les participants puissent 
connaître les horaires de leurs matchs. 



Report de match 

L’organisateur a tout loisir de modifier l’horaire d’un match si  cela peut contribuer à 
résoudre des difficultés occasionnées par le retard d’un participant. 

Une telle demande sera prise en considération uniquement si l’organisateur estime 
qu’elle est légitime. 

Si la demande est acceptée, l’autre joueur doit être averti du nouvel horaire le plus 
rapidement possible. 

Désistement  

Avant le tournoi 

Tout joueur qui se désiste 48 heures avant un tournoi sans des motifs valables se 
verra enlever 6 points au classement. L’appréciation des motifs est du ressort de 
l’organisateur du tournoi. 

Pendant le tournoi 

Si le joueur se blesse pendant un match, il se verra attribuer le score perdant de 3/0 
pour le match en cours uniquement 

Si le joueur se désiste pour blessure entre 2 matches, il se verra attribuer le score 
perdant de 3/0 pour le prochain match uniquement. 

Si le joueur quitte le tournoi sans raison justifiée, il perdra tous les matches à venir 
par 3-0 

 

 

Dès lors que la langue officielle internationale du squash est l’anglais, tout 
contentieux concernant les différentes versions du présent règlement sera réglé sur 
la base de la version anglaise. 

 

 


